
REzuBLIOUE DU BENIN

PRESfDTNCB DE LA REPUBLISUtr
DECRIIT No 95-401 du 18 Décembre 1995

Portant admisslon à la retraitê drun
(ot ) otti-ci-er Sulbaterne des Forces
Arnées Béninoises.

I,E PRESIDENT DE LA R-EPUBLIQUB,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOTI\IERNII ENT,

Ia Loi No 9O-OJ2 du
République du Bénin

Décer,ibre 1990 portant Constitution de fa

Ia Loi No 8'1 -o1 4 du 10 octobre 1981 portant statrrt Généra1 des
Personnels Militaires des Forces Armées Béninoises et 1a Loi
No 88-006 du 26 Avril 198a qui 1ra modifiée et complétée ;

Ia Loi No 86_014 du 26 septenbre 19t6 portant code des pensions
Civiles et ÿrilitaires de retraite ;

1a Décision N" 91 -o42/HCR/PT du Jo Mars 1991 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxième tour des él-ections prés.iden-
tlefJ.es du 24 }lars 1991 3

1e Décret lI' 95-f8'1 du 22 Novenbre 1995 portant composition du
Ganvernenient ;
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" 95-4A du 20 Févrj- er 1995 pur tant attrri,hrti 11115, r-1'1;;;rni
(rrrr: l;i.rrrlnprncn{: 6lrr lvli n-i sl.èr'u <lr" 'l n f}éfênse NatiOnale ;

l1'1 ,i,.>s-i tion du lLinistre 11'1.;Lat, chargé de 1a Coordination de
llActiori Gtlllverlementale et de 1a Défensê Nationale ;

Conseil des Min-istres entendu en sa séance du 06 Décembre 1995 t

DECRETE:

Ar.tic-!1l_eg. - Le Capitai-ne EDAH Codjo Aristide qui aura atteint 1a
dtâge supÉrrieure de-son.grade (5O) ans.Ie J1 Décembre 1995 après a
accomp].i Vingt füeuf (e9) ans Tt ois (OJ) mois de services- êffectifs
admis à faire valoir ses droits à Ia retraite pour compter du 1ervier 1996.
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{rticle 2.- La liquidation de sa pênsion se fera sur la base de Irlndl-
ce de Faitement du gr.ade détenu au 11 Décenbre 19gg.
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Articfe J.- En attendant Ia 1iquidation de sa pension, un acoinpte p
hIi être versé à la fin du premier trinestre civil suivant la cessa
de service et ce, dès fa production clu Cossiar de pension.

Article 4.-I1 1ui sera délivré une feullle de déplacenent et son trans-
por pourra être assuré par moyen organique du service ou sur réquisition.

Arti c_fS_ 5.- Le l\iinistre drEtat, chargé de la Coordination de lrAction
Gouvernementa 1e et de l-a Défense Nationale et fe Ministre des Finances
sont chargésrchacun en ce qui fe concerne, de J-rapplication du présent
Décret qui sera publié et c oomuniqué partout où besoin sera.

Fait à COTCNOU, le 18 Décernbre 1995

Par Ie Président de Ia République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernentent,

Nlcéphore SOCLO.-

Le Ministre drEtat, chargé de la
Coordination de ltAction Gouverne-
mentale et de ta Défense Nationale,

n@_vraYna.-

Le Ministre des Fi NCES,
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